
 

 

 
 

 
 

Réunion du conseil communal 
du 11 décembre 2025 

 

 
 
 

 

O R D R E   D U   J O U R 
C O M P L É M E N T A I R E 

 

 
 
 
En conformité avec l'article 13, alinéa 3, de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 
l'ordre du jour de la susdite réunion sera complété, sur demande écrite de la fraction du parti 
politique « DP Stroossen », reçue le 08.12.2025, par le point suivant : 
 
Point n° 12 : « Prise en charge des coûts de destruction de nids du frelon asiatique à pattes 
jaunes (vespa velutina nigrithorax) identifiés sur des terrains privés ». 
 

 
Strassen, le 08.12.2025 

le collège des bourgmestre et échevins, 
(s) le président,    (s) le secrétaire, 

 
 


